
Par Roland DELON

Le concept des “blocs de compétence part ag é s ” qui fut mis en oeuvre

dans les lois de décentra l i s ation 1982/1983 pour signifier et délimiter

les terr i t o i res respectifs de l'Etat et des collectivités territoriales dans la

gestion du système éducat i f de l'enseignement secondaire est-il toujours

p e rtinent aujourd'hui ?

Le schéma initial était re l at ivement clair : les travaux immobiliers, l e s

é q u i p e m e n t s, le fonctionnement du côté des départements et des régions, l e s

d i p l ô m e s, les progra m m e s, l ' e n s e i g n e m e n t , les pers o n n e l s, l'action médicale et

sociale dans le giron de l'Etat .

Après la loi du 13 août 2004, les lignes ont bougé au profit des collectiv i t é s

qui ont récupéré des compétences (accueil, re s t a u rat i o n , h é b e rge m e n t ,

e n t retien général et technique) et surtout les personnels (TOS) ch a rg é s

d'accomplir les missions liées à ces compétences.

A partir de là les choses se sont compliquées. On est rentré dans un no man's

land aux limites fl o u e s, aux fro n t i è res fl u c t u a n t e s.

L ' agent de lab o rat o i re qui prépare les expériences ou les maquettes

p é d agogiques reste un fo n c t i o n n a i re d'Etat mais son collègue qui nettoie et

e n t retien la salle (et qui sera bientôt largement mieux payé) est un age n t

t e rr i t o r i a l . A contrario le magasinier de l'enseignement pro fessionnel ou

t e ch n o l og i q u e, tout aussi pro che de l'acte pédagogique que le lab o ra n t i n

re l è velui de la collectiv i t é .

Dans les établ i s s e m e n t s, la maintenance info rm atique des réseaux, des parc s

de machines comprenant souvent plusieurs centaines d'unités re l è vent de la

mission TICE de l'Etat mais on ch e rche vainement dans la plupart des

académies les personnels suscep t i bles d'effectuer l'assistance tech n i q u e

n é c e s s a i re, ce qui amène les re s p o n s ables d'EPLE à se tourner alors ve rs les

c o l l e c t iv i t é s. La rep rographie des enseignants (acte d'assistance pédagog i q u e

s'il en est) confiée à un personnel tech n i q u e, o u v r i e r, ou de service n'est- elle

pas constitutive d'un détournement des moyens de la collectivité ?

La secouriste-lingère, p ayée par le président du Conseil général ou régional

doit-elle effectuer son service à l'infirmerie (compétence d'Etat) du collège

ou du lycée ?

Le vag u e m e s t re, agent terr i t o r i a l , e n gage-t-il la re s p o n s abilité de son

e m p l oyeur lorsqu'il convoie des copies d'examen (mission d'Etat) à

l'Inspection académique ?

On pourrait à l'envi multiplier les exemples qui dessinent les zones d'ombre

de la décentra l i s ation phase 2 .

L'actualité politique ch a rgée des pro chains mois n'est pas propice aux

é volutions réfo rm at r i c e s, mais il fa u d ra bien un jour ou l'autre re m e t t re de la

rationalité et de la cohérence dans le système et passer à la décentra l i s at i o n

“phase 3”. On aura l'occasion d'en rep a rl e r.
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Pouvez-vous m'indiquer la frontière ?


